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faire part de quelques commentai-
istrie. Je commence par l'industrie

Transports-Loi

petits transporteurs, bien sûr, les transporteurs en perspective
de ce maché local. Ils ont la main haute sur ce marché.

Du côté du camionnage, les transporteurs routiers québécois
craignent une pénétration accrue des routiers américains dans
le marché du Québec.
a (1640)

le la circulation par les entreprises [Traduction]
tentation proposée du transport est M. John Kennedy, de la société Kingsway Transport Limi-
:nts fédéral et provinciaux.» ted, dit; <Un grand bouleversement se prépare. Il ne fait aucun

doute que la déréglementation aura des répercussions funestes
L droite disent: Ah! Bien sûr, ce n'est sur la situation financière de l'industrie canadienne du camion-
strie est menacée de cette façon-là, nage et provoquera en fin de compte une vague de fusions, de
utrie du camionnage eux-mêmes. Et
'écouter les gens de l'industrie, et je [Français]

Du côté ferroviaire, je le disais tantôt, je le répète, les gran-
des compagnies de chemins de fer nationaux, soit CP Rail et
CN Rail, s'opposent à ce projet de loi tel qu'il est proposé.r de l'Association canadienne du Parlons un peu de la sécurité, et je ne m'en tiendrai qu'au

:st comme laisser le champ libre à transport aérien. Je me permets ici, monsieur le Président, de
Khan». vous rappeler la déclaration du Vérificateur général, M. Ken-

neth Dye qui disait:
de quelques personnes de l'industrie Aucune des régions de Transport Canada n'a été capable d'inspecter tous les
se à la sécurité aérienne. Selon le transporteurs dans sa juridiction au moins une fois par année.
irité aérienne, il y a plus d'accidents Déjà nous connaissons des problèmes. Alors imaginez-vous
entation. Et je continue: ce qui va arriver lorsque nous allons entreprendre cette course

qui devra mener à la privatisation. Ce projet de loi ne contient
,réglementation fera malt. aucune directive stricte au sujet de la sécurité, ce qui fait que

nous ne pouvons pas appuyer un projet de loi de déréglementa-
rlsttion avant que des mesures strictes de sécurité ne soient mises
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